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Dans un contexte de lutte contre l’effet de serre, de développement des 
productions d’énergie renouvelable, de valorisation des déchets, la méthanisation 
agricole constitue une filière d’avenir. Cette technique, qui connaît un 
développement important dans un certain nombre de pays européens, présente 
potentiellement de nombreux intérêts : 
- production de biogaz, source d’énergie renouvelable ; 
- production d’électricité décentralisée pouvant générer des économies de 

réseau ; 
- lutte contre l’effet de serre par la valorisation de biogaz ; 
- intégration dans une logique de gestion territoriale des déchets organiques et 

de valorisation de matière ; 
- diversification de l’activité agricole. 
Aussi, il était important de mieux comprendre l’état de la filière sur place, à 
l’occasion d’un voyage d’étude. 
 
Ce voyage d’étude a été organisé par Claude SERVAIS, Délégué général du 
Club Biogaz de l’ATEE. Il a rassemblé 35 personnes d’horizon divers : 
représentants de Ministères, bureaux d’études et consultants, chambre 
d’agriculture, parc naturel régional, fournisseurs d’énergie et exploitants, agences 
locale et régionale de l’énergie, agriculteurs. 
 
L’objectif de ce voyage était double : d’une part approcher de façon concrète des 
installations de méthanisation agricole utilisant des matières premières et des 
techniques variées, et d’autre part de comparer la façon dont différents pays 
européens traitent le même sujet, à savoir la production d’électricité à partir de 
produits issus notamment d’exploitations agricoles. 
 
Lors de chaque visite, les points suivants, en partie ou dans leur globalité, ont été 
abordés : 
· situation de la production d’électricité à partir du biogaz agricole dans le pays 
· les motivations du propriétaire, le contexte économique et environnemental du 

site 
· les conditions techniques et économiques de raccordement 
· les conditions d’accueil et de stockage des produits 
· la possibilité d’injecter du biogaz dans le réseau de gaz naturel 
· l’utilisation des digestats de la partie liquide 
· la politique du pays au soutien à la production d’énergie électrique et 

thermique à partir de biogaz. 
 
La visite des installations a suivi l’itinéraire suivant : 
· production, accueil et stockage des matières premières 
· digesteurs 
· système d’introduction des matières 
· module de cogénération 
· point de raccordement 
· valorisation de la chaleur 
· utilisation du digestat 
 
Ce document est une retranscription des interventions et enseignements tirés des 
différentes visites. 
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Avant de partir, nous connaissions déjà l’important retard de la France en matière 
de méthanisation agricole. Mais des points restaient à éclaircir quant à la mise en 
place, la faisabilité technico-économique et agronomique et le développement de 
cette filière dans nos pays voisins. 
Ce voyage d’étude nous a permis de revenir avec des enseignements forts qui 
restent partiellement connus en France. 
 
En Europe, un fort développement de la biométhanisa tion grâce à des 
politiques volontaristes 
 
Dans nos pays voisins que sont l’Allemagne, la Belgique et le Luxembourg, les 
installations de méthanisation sont passées du stade expérimental au stade de la 
production industrielle. Actuellement en Allemagne, plus de 3000 installations 
produisent du biogaz agricole. En Belgique et au Luxembourg, on en compte 
plusieurs dizaines. 
 
En fonction du mode de subvention et des conditions de rachat de l’électricité, 
différents modes de développement ont émergé. 
Le Luxembourg est marqué par une organisation qui associe agriculteurs et 
collectivités locales. Ainsi, l’installation collective  de méthanisation de Rédange 
associant 29 agriculteurs permet de chauffer des bâtiments municipaux via un 
réseau de chaleur.  
En Belgique, le système encourage les agriculteurs à traiter, en plus de leurs 
effluents, des déchets extérieurs  sur les exploitations agricoles. 
Enfin, en Allemagne, le système mis en place favorise la valorisation de cultures 
énergétiques de type maïs ou ray-grass. 
 
Ce développement a vu le jour grâce à une politique volontariste de soutien à la 
production d’électricité d’origine renouvelable.  
Aujourd’hui, l’expérience de nos voisins nous permet d’apprécier la fiabilité et la 
reproductibilité des solutions techniques utilisées.  
 
En France, la filière a longtemps été bloquée par des tarifs de rachat d’électricité 
ne permettant pas la rentabilité des installations. 
Aujourd’hui, les conditions tarifaires ont évolué (cf. arrêté du 10 juillet 2006), ce 
qui  laisse présager un développement depuis longtemps attendu de la filière. 
Il s’agit pourtant de surmonter des freins encore nombreux : 
- la quasi-inexistence de la filière : installations, acteurs économiques, 

industriels. 
- la méconnaissance de la technique : par les accompagnateurs, les 

administrations… 
- la lourdeur et la lenteur administrative dans le montage de dossier. 
 
Des pistes d’amélioration existaient déjà… 
Les pistes d’amélioration étudiées à ce jour tant par les agriculteurs que par les 
différents organismes référents en la matière concernent la valorisation maximale 
de la chaleur produite à partir du biogaz et un revenu lié à une prestation de 
services pour le traitement de déchets extérieurs à l’exploitation. 
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Présentation géographique 
 
Comme le titre l’indique « Voyage aux quatre frontières », quatre pays européens 
ont fait l’objet de visites de site : France, Luxembourg, Allemagne puis Belgique. 
 
Clavy Warby - France 
Rédange - Luxembourg 
Bitburg - Allemagne 
Recht - Belgique 
 
 
 
 
 

 

Clavy-Warby Rédange Recht 

Bitburg 
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Rappel du principe de biométhanisation 
 
La biométhanisation est un procédé simple de valorisation de matières 
organiques résultant de leur dégradation en l’absence d’oxygène et à l’abri de la 
lumière par l’action de micro-organismes. Cette technique conduit à la production 
d’un mélange gazeux appelé biogaz, composé entre 55% et 70% de méthane 
pouvant être utilisé comme combustible et d’un digestat utilisé comme 
amendement agricole. 
 

digesteur

digestat

biogazsubstrat:
déchets organiques
solides ou liquides

 
 
De manière générale, à l’exception des produits ligneux qui ne sont pas bien 
dégradés, tous les substrats contenant de la matière organique peuvent être 
fermentés : déjections animales, déchets végétaux, boues de station d’épuration, 
ordures ménagères, déchets de l’industrie agroalimentaire, matières stercoraires, 
cultures énergétiques. 
 
Principaux avantages techniques : 
 
· Production d’une énergie renouvelable à partir du b iogaz : chaleur et/ou 
électricité 

 
· Réduction de la production de gaz à effet de serre 
Lors de la méthanisation, le méthane, qui est 21 fois plus nocif que le CO2, n’est 
plus libéré de façon incontrôlée dans l’atmosphère. Une double économie est 
réalisée d’une part en récupérant le méthane et d’autre part en évitant les 
émissions de CO2 résultant de la combustion d’énergie fossile. 
· Hygiénisation du digestat 
La méthanisation permet de réduire en partie la teneur en germes pathogènes et 
de détruire des graines d’adventices pouvant être présentes dans les déjections 
ou les plantes énergétiques. 
· Réduction des odeurs 
Une grande partie des odeurs émises par les effluents d’élevage est due à la 
présence de matières organiques fraîches en décomposition et notamment aux 
acides gras volatils. 
A l’issue du procédé de méthanisation, toute la matière organique facilement 
dégradable a été détruite. En conséquence, le procédé permet de désodoriser 
partiellement les substrats. 
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· Impact paysager limité 
Les bâtiments peuvent être rassemblés sur une superficie de 3000 à 5000 m2. 
 
· Valorisation agronomique 
La méthanisation produit un résidu qui peut être valorisé comme amendement 
organique. La valeur fertilisante des effluents d’élevage méthanisés n’est pas 
affectée et est même parfois améliorée. L’azote se retrouve sous forme plus 
assimilable par les plantes alors que les éléments nutritifs minéraux sont 
conservés. 

 
Principaux inconvénients : 
 
· Pas de réduction de la charge polluante 
La méthanisation n’est pas un moyen de réduire la charge azotée mais un 
procédé conservatif de l’azote (azote ammoniacal plus facilement assimilable par 
les cultures). 
Toute exploitation qui présente un plan d’épandage limité ne peut pas 
envisager de faire de la méthanisation en co-digest ion. L’ajout de co-
substrats augmente le besoin en surface épandable (augmentation de la charge 
azotée).  
· Perte de carbone 
La production de CH4 engendre une consommation de carbone et ainsi une perte 
de 5 à 10% en carbone. 
· Risque d’explosion et de corrosion 
Il faut prendre les précautions nécessaires car le biogaz est explosif et corrosif. 
Les matériaux employés pour la construction devront prendre en compte ces 
paramètres. Pour le stockage du biogaz, celui-ci sera en légère sur-pression par 
rapport à l’extérieur empêchant ainsi l’air de rentrer et la formation d’un mélange 
explosif. Il peut aussi être mis en place une soupape de sécurité sur la cuve de 
stockage du biogaz qui permettra d’éviter les excès de biogaz sous la membrane. 
Il n’y a pas de risques importants lorsque ces précautions élémentaires sont 
prises en compte. 

 

 

Les investissements sont importants : 
Une unité de méthanisation nécessite la mise en place d’un digesteur et d’une 
fosse de pré-stockage ou de maturation, de pompes et des équipements de 
valorisation du biogaz (cogénération ou chaudières dédiées). Cette installation 
assez technique nécessite de forts investissements qui doivent être rentabilisés.  
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Cherchant à diversifier son activité, à valoriser le lisier produit sur la ferme mais 
surtout à devenir indépendant d’une politique agricole commune de plus en plus 
contraignante, le GAEC Oudet s’est lancé en 2003 dans un projet de 
méthanisation. Après plusieurs visites en Allemagne, des milliers d’heures 
passées sur le projet et à la réalisation, l’installation a été mise en route 
officiellement en janvier 2005. Depuis, l’unité de transformation procure un revenu 
complémentaire non négligeable et présente un avantage environnemental 
énorme. 
 
Contexte et présentation 
Regroupant trois associés, Antoine Oudet, Sylvie Di 
Gracia et Nicolas Delaporte, le GAEC Oudet 
exploite 180 hectares, dont 80 hectares en céréales 
et 110 hectares en herbe, et élève 65 vaches 
laitières avec 400.000 litres de quota, ainsi qu’une 
trentaine de bovins lait. L’exploitation compte au 
total 107 UGB (unités de gros bétail).  
Après la mise aux normes des bâtiments en 2000, 
le GAEC a cherché à diversifier ses activités et la 
question de la valorisation du lisier s’est alors 
posée. Les trois associés se sont alors lancés dans 
un projet de méthanisation du lisier. 
Après plusieurs visites en Allemagne et au Luxembourg et une étude de 
rentabilité, le GAEC est convaincu de l’intérêt et de la faisabilité du projet. En lien 
avec le Fachverband biogaz - fédération allemande du biogaz à la ferme - le 
GAEC se lance dans l’aventure. Le permis de construire est demandé en juin 2003 
et les travaux réalisés au cours de l’année 2004.  
 
Un investissement personnel considérable 
La plupart des travaux de construction ont été réalisés par les associés eux-
mêmes, ce qui a permis de réduire considérablement les coûts. Seules l’électricité 
et les fosses ont été confiées à des entreprises extérieures. 
Outre l’impact de cet investissement sur le plan financier, un des gros avantages 
réside dans le fait que chaque associé connaisse parfaitement le fonctionnement 
de l’installation et les différentes parties du système. 
 
Types de substrat 
L’installation traite principalement quatre types de substrats : 
- le lisier de bovin produit sur l’exploitation à raison de 5 m3/jour, soit environ 

1400 m3/année, car le troupeau reste 7 mois à l’intérieur et seulement 3h par 
jour les mois restants 

- 1245 tonnes de fumier mou à l’année 
- 200 tonnes de déchets de céréales triés, fournis par une coopérative voisine 
- 60 kg d’herbe/jour. 
Des apports ponctuels de pain ou autres déchets de l’agroalimentaire sont 
effectués en fonction des apports. 
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Lisier de bovin 1400 m3/an 
Refus de céréales 300 t/an 

 
Déchets à traiter 

Herbe 25 t/an 
Digesteur 600 m3 
Stockage de gaz 300 m3 volumes 
Stockage de digestat 1000 m3 
Temps de séjour dans le 
digesteur 

60 jours 

Température 40 °C 
méthanisation 

Production de gaz 550 m3/jour 
Puissance électrique 36 kW 
Puissance thermique 60 kW 
Production d’électricité 250 000 kWh/an 

cogénération 

Production de chaleur 500 000 kWh/an 
Données techniques de l’installation du GAEC Oudet 

 
Fonctionnement technique de l’installation 
L’aménagement de l’installation a commencé par la construction d’une préfosse de 
38 m3. Celle-ci reçoit les lisiers en provenance de la fosse de 350 m3 installée 
sous les caillebotis du bâtiment de vaches laitières. Un système de trappe permet 
de contrôler le remplissage de la préfosse. La préfosse accueille également les 
eaux de lavage de la salle de traite et les lisiers de raclage, notamment en période 
de pâture des animaux qui fournissent alors moins de déjections.  
La préfosse est pourvue d’un mixeur qui homogénéise le mélange avant que la 
pompe ne l’envoie vers le digesteur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le digesteur se compose d’une fosse de 350 m3. Les parois sont chauffées par un 
réseau en spirale de tuyaux de chauffage, nécessaire pour atteindre la 
température de fonctionnement des bactéries méthanogènes, située à 40°C pour 
une méthanisation mésophile. 
Une géomembrane souple ferme hermétiquement le digesteur.  
Sous cette membrane, une charpente en bois évite que celle-ci ne plonge dans le 
lisier en cas de chute de pression de gaz. La géomembrane joue également le rôle 
d’isolant thermique.  
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Le digesteur comporte par ailleurs un mixeur, actionné huit fois par jour afin 
d’éviter la formation d’une croûte qui viendrait perturber le bon fonctionnement de 
l’installation.  
Les produits séjournent en moyenne 60 jours dans le digesteur, avant d’être 
évacués par surverse dans la fosse de stockage de 1.000 m3. Les produits non 
digérés contiennent 12 à 18% de matières sèches et flottent en surface.  
Le produit de la digestion - appelé « digestat » - est fluide et ne contient plus que 2 
à 4% de matières sèches. Il se trouve concentré au fond de la cuve.  
Pour cette raison, le tuyau de transfert a une prise en position basse dans le 
digesteur et une sortie en position haute dans la fosse de stockage.  
La fosse de stockage dispose également d’une géomembrane, mais n’est pas 
chauffée. Les deux volumes de gaz sont reliés entre eux par une conduite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La prise de gaz pour alimenter le cogénérateur s’effectue dans la fosse de 
stockage : le gaz y est moins chaud et une partie de la vapeur d’eau s’est 
condensée.  
Parmi les produits de la digestion du lisier figure le sulfure d’hydrogène ou H2S 
connu pour ses propriétés corrosives. C’est pourquoi une petite quantité d’air est 
injectée en continu dans le digesteur, afin que l’oxygène précipite ce gaz en eau et 
dioxyde de soufre.  
Le biogaz ainsi épuré de ses composés corrosifs peut alimenter le cogénérateur, 
un moteur de 30 kW qui produit de l’électricité en entraînant un générateur, 
dégageant de la chaleur. 
 
Avec une puissance électrique livrée de 27 kW environ, le cogénérateur prélève un 
peu plus de 2 kW pour son propre fonctionnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Géomembrane du 
digesteur 

 

Cogénérateur du GAEC Oudet 



 11

Le biogaz permet de produire en moyenne 720 kWhe/jour, soit 250.000 kWh/an et 
150 kWh thermiques/jour soit 500.000 kWh/an. En moyenne, 20% de la chaleur 
produite sert à chauffer le digesteur. 
 
Le reste de la chaleur produite est suffisante pour chauffer les deux maisons 
d’habitation. En été, cette chaleur n’est pas exploitée. 
 
Aspect financier 
L’installation totale a coûté 201 400 €, auxquels il faut soustraire 118 500 € de 
subventions de la part des Conseils général et régional, de l’ADEME et du Crédit 
agricole Nord-Est. A cela s’ajoutent les frais financiers et la maintenance, soit 
125 800 € étalés sur dix ans.  
La vente d’électricité, l‘économie d’engrais du fait de la plus grande concentration 
de fumure et l’économie en besoins de chauffage procurent un revenu estimé à 
20 200 €/an. Le GAEC Oudet prévoit donc un temps de retour sur investissement 
de six ans.  
 
Des projets pour l’avenir…  
Le GAEC Oudet prévoit l’ajout d’un moteur de 100 kW. 
 
Des obstacles administratifs surmontés 
Le GAEC Oudet s’est heurté à de nombreux obstacles administratifs, qui ont 
notablement retardé la mise en fonctionnement de l’installation. Nous citerons 
notamment la demande de raccordement au réseau d’éléctricité… 
 
Concernant la méthanisation agricole, assez peu de textes réglementaires 
précisent cette technique et donc permettent un flou et un défaut d’interprétation 
par les services instructeurs des unités en projet. 
A ce jour, les installations de méthanisation ne sont considérées, sauf cas 
particuliers, que comme des annexes à une autre installation soumise à la 
législation des installations classées pour peu que l’exploitation soit classée au 
titre d’une activité sur l’exploitation. L’installation présente la classification en tant 
qu’installation classée au titre de la protection de l’environnement pour les unités 
de méthanisation agricole, un changement de classe serait souhaitable 2910 b au 
lieu de c qui est plus contraignante. 
Le biogaz est considéré comme un « gaz non conventionnel » par le Ministère de 
l’Environnement. Il s’ensuit des contraintes complémentaires non justifiées qui 
enlèvent une grande partie à l’intérêt de valoriser un biogaz. En effet : 

- il est soumis à autorisation dès 100 kW PCI dans le cadre de la rubrique 
2910 des Installations de Combustion, alors que son torchage n’est soumis 
à aucune contrainte 

- son stockage est soumis à des conditions nettement plus contraignantes 
que le gaz naturel dans le cadre de la rubrique 1411 
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En France, la méthanisation agricole a été développée dans les années 1930 
pour des installations à l’échelle de l’exploitation, puis dans les années 1939-
1945 (pénurie d’énergie), à nouveau ensuite en 1956-1957 (crise de Suez). A la 
fin des années 1970, en répercussion aux crises du pétrole, le biogaz à la ferme a 
été de nouveau développé. Un programme de diffusion a permis la réalisation 
d’une centaine d’installations.  
A partir de 1985, le contre-choc pétrolier a conduit à l’abandon de nombreuses 
installations.  
Au sein du secteur agricole, les expériences passées ont malheureusement 
marqué les esprits et actuellement, seules trois installations à la ferme ont vu le 
jour depuis 2002.  
 
L’état de la filière actuelle s’explique par plusieurs raisons : 

- l’absence d’offres d’équipement et de savoir-faire sur le territoire français, 
- une réglementation mal définie (pas de rubrique ICPE pour la 

méthanisation), 
- des tarifs d’achat de l’électricité avant juillet 2006 ne permettant pas de 

rentabiliser une unité de méthanisation à la ferme, même avec une bonne 
valorisation de la chaleur, 

- un manque de sensibilisation du monde agricole, 
- une énergie accessible, peu chère et pratique à mettre en œuvre. 

 
L’agriculture représente pourtant le principal potentiel de production de biogaz en 
France. Les 300 millions de tonnes de déjections d’élevage générées chaque 
année représentent à elles seules un gisement total d’énergie de plusieurs 
millions de tep par an. Pourtant, sur les 170 000 tep de biogaz valorisées en 
France, l’agriculture ne contribue qu’à hauteur de 150 tep environ. 
 
A ce jour, quatre pôles de réflexion sur la méthanisation agricole existent en 
France : 

· en Bretagne où la forte densité d’élevage a entraîné une pollution 
importante des eaux et où un plan régional de réduction des pollutions 
impose des actions concrètes aux éleveurs, 

· en Lorraine et Champagne-Ardenne, où deux exploitations se sont lancées 
dans la méthanisation à partir d’une technique allemande, 

· en région Midi-Pyrénées et Languedoc-roussillon où différentes structures 
(INRA à Narbonne, SOLAGRO et EDEN à Toulouse ont perpétué les 
connaissances nécessaires à la méthanisation, 

· en région Rhône-Alpes, où plusieurs réflexions avaient été conduites dans 
les années 2002-2003 sur des sites pilotes. Depuis 2005, une unité de 
méthanisation a vu le jour au sein d’une fromagerie, permettant de 
méthaniser le lactosérum. Cette réalisation a suscité de nombreuses 
réflexions au sein du monde agricole et industriel et plusieurs autres projets 
sont actuellement à l’étude. 

 
En région Rhône-Alpes, la méthanisation d’effluents agricoles et de déchets 
fermentescibles est cependant quasiment absente. Le savoir faire technique est 
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embryonnaire et nécessite une sérieuse remise à niveau. L’évolution des 
contraintes réglementaires tant du coté agricole que des collectivités publiques 
organisatrices du traitement des déchets favorisent l’intérêt d’un travail sur ce 
thème. De même, l’évolution du rôle des agriculteurs dans le secteur énergétique 
et la consolidation de leur participation à un développement durable des 
territoires peut s’appuyer sur ce secteur d’activité. 
 
L’augmentation des tarifs de rachat de l’électricité de 50% officialisée le 10 juillet 
2006 laisse entrevoir de nouvelles perspectives pour le biogaz de méthanisation. 
Ces nouveaux tarifs permettront d’obtenir entre 75 €/MWh et 140 €/MWh dans le 
meilleur des cas (gaz de digesteur, moteur de moins de 150 kW, taux global de 
valorisation du biogaz de plus de 75%). 
 
Est présenté ci-dessous le nouveau tarif, qui comprend une base fixée selon la 
puissance de l’installation, une prime à l’efficacité énergétique définie selon le 
pourcentage de valorisation de l’énergie contenue dans le biogaz auxquels 
s’ajoutent une prime à la méthanisation de 2 c€/kWh. 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Le prix maximum d’achat de l’électricité, pour une valorisation de plus de 75% 
de l’énergie produite, atteint les 14 c€/kWh. 

Puissance maximale installée Tarif (en c€/kWh) 

Inférieure ou égale à 150 kW 11 

Entre 150 kW et 2 MW Interpolation 
linéaire 

Supérieure ou égale à 2 MW 9,5 

Valorisation 
énergétique totale 

Montant de la prime 
(en c€/MWh) 

V <= 40% 0 

V >= 75% 3 

 

Tarif pour l’électricité issue 
de la méthanisation 

Prime à l’efficacité 
énergétique 
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Au Grand-Duché de Luxembourg, à Rédange, un bel exemple d'unité collective a 
été mis en place par une association de 29 agriculteurs qui récoltent le lisier et le 
fumier produits dans leur exploitation et le valorisent dans trois digesteurs de 
1000 m3 équipés chacun d'une préfosse et d'un post-digesteur. Pour un volume de 
5800 m3 de biogaz produits par jour, l'installation de Redange fournit chaque 
année au réseau d'électricité, 4,5 millions de kWh ainsi que 5,6 millions de kWh 
d'énergie calorifique (soit l'équivalent de 350.000 litres de mazout dont 40 % 
consommés par le processus). 
Le digestat est valorisé sur les terres des agriculteurs coopérateurs via 15 cuves 
de stockages décentralisées autour du village (d'une capacité totale de 
32.500 m3). L'investissement total s'élève à environ 5 millions d'euros financés à 
60 % par le Ministère de l'Agriculture grand-ducal, par les banques et par un 
apport en capital de 4 000 euros par membre de la coopérative (soit 116 000 
euros). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur le principe de méthanisation collective 

En Europe, plusieurs usines de biogaz à cofermentation ont été construites dans 
un point central où se trouvent plusieurs grandes fermes. Toutes les fermes 
avoisinantes livrent les lisiers d’animaux et d’autres ferments à l’usine. Le ratio 
standard est d’environ 3:1 à 2:1 lisiers et coferments. 

Le lisier de toutes les fermes avoisinantes est livré par camion et pompé dans 
l’usine de biogaz. Les coferments sont livrés par camion. 

Le contenu des camions est déchargé dans des réservoirs fermés pour réduire 
les émissions d’odeur et ouverts seulement pour y ajouter les coferments. 

 

Vue aérienne pendant la phase chantier 

Digesteur de 
1000 m3 

Post-digesteur 
de 1600 m3 

Post-digesteur 
de 1000 m3 
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Pour réduire encore plus les odeurs, les livraisons sont souvent faites à l’intérieur 
de bâtiments munis de système de filtration de l’air. 

Tout d’abord, les coferments sont déchargés, hygiénisés et mélangés au lisier. 
L’hygiénisation est souvent réalisée à une température de 70°C pour une heure 
avec une grosseur maximum des particules de 1 cm de diamètre. 

L’homogénisation avec le lisier est faite dans un réservoir à mélanger avec des 
agitateurs puissants. Après le pré-traitement, toutes les matières organiques sont 
pompées dans le digesteur. Ces digesteurs sont des réservoirs faits d’acier 
galvanisé ou acier avec couche d’émail ou d’époxy vissés ensembles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Trémie d’incorporation des substrats 
solides 
Puis incorporation dans le digesteur à 
l’aide d’une vis sans fin 

 

 

Stockage de biomasse 
agricole sur le site 
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Contexte du projet de Redange 
L’idée a commencé à germer en 1993. Au départ, le réseau LSDN (Local 
Sustainable Development Network) de la Commission européenne, ayant pour 
objectif de mettre en œuvre des techniques de production d’énergie alternative, 
devait financer une installation de biogaz de 50 kW dans une ferme de Rédange. 
Le concept a rapidement séduit les responsables politiques et les agriculteurs de 
la commune. 
Aujourd’hui, le projet s’articule autour de la coopérative agricole « Biogas un der 
Attert » composée de 29 agriculteurs. 
La surface agricole mobilisée totale est de 2 053 ha, dont 1123 ha de prairies, 
900 ha de cultures et 35 ha de jachères. 
Les quantités de substrats mobilisées sont importantes : 

- lisier et fumier de 3500 UGB, ce qui représente 27 700 m3 de lisier et 
environ 15 000 tonnes de fumier 

- des déchets organiques ménagers à hauteur de 4000 tonnes 
- des cultures énergétiques à hauteur de 4000 tonnes également. 

 
Fonctionnement de l’installation 
L’approvisionnement en biomasse est assuré par la coopérative. L’apport en 
substrats des 29 exploitations permet la valorisation énergétique annuelle de 
27 700 m3 de lisier et de 14 300 tonnes de fumier. En complément de ces effluents 
agricoles, les agriculteurs cultivent également des plantes énergétiques, telles que 
du maïs ou de la betterave sucrière, à raison de 70 ha. Cette biomasse 
additionnelle permet d’optimiser le rendement de l’installation. Outre ces 
biomasses agricoles, on retrouve la valorisation énergétique des déchets 
ménagers de la commune, à raison de 4 000 tonnes par an. Cet apport permet 
d’augmenter considérablement la production de biogaz et de bénéficier par ailleurs 
de primes pour la valorisation des déchets extérieurs.  
 
Le substrat restant dans la cuve, ou « biodigestat », s’apparente à un engrais 
organique amélioré. La majeure partie de ce biodigestat est stockée à proximité 
des terres des agriculteurs, dans une quinzaine de cuves réparties sur 13 sites 
décentralisés, avec une capacité de stockage totale de 32 500 m3. 

 

  
Couloir technique 
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L’installation produit en moyenne 7 500 m3 de biogaz par jour à 55% de teneur en 
méthane. Le biogaz est collecté dans 6 cuves de stockage, 3 digesteurs et 3 post-
digesteurs, chacun ayant un volume de 1000 m3. 
Entraîné dans un module de cogénération d’une puissance électrique de 700 kW, 
le biogaz produit permet de produire simultanément de l’électricité (4 308 000 
kWh) et de la chaleur (6 360 000 kWh). 40% de l’énergie calorifique est récupérée 
directement par le process de fabrication du biogaz. La chaleur restante va 
alimenter un réseau de chaleur d’une longueur de 750 m. 
Ce réseau de chaleur permet de chauffer la piscine de Rédange, le centre sportif 
et les bâtiments administratifs communaux, pour un total équivalent à 350 000 
litres de fioul.  
L’électricité produite est envoyée sur le réseau électrique luxembourgeois et 
vendue au prix de 0,1023 €/kWh. La chaleur est quant à elle vendue au prix de 
0,03 €/kWh. 
 
Il est important de noter qu’au Luxembourg, contrairement à la Belgique, cette 
électricité verte ne bénéficie pas du mécanisme de soutien des certificats verts. 
 
Avantages d’une installation collective pour les ag riculteurs membres de la 
coopérative 
Les agriculteurs disposent d’un engrais de meilleure qualité tout en réduisant la 
capacité de stockage de leur exploitation. La coopérative prend en charge le 
transport du biodigestat vers les cuves de stockage décentralisées et l’épandage 
de celui-ci. 
Le gain en temps de travail et en coûts est considérable, quand on sait que pour 
une exploitation de taille moyenne, les frais annuels de transport et d’épandage 
avoisinent les 4 000 €. La SAU totale de 2 000 hectares permet également une 
meilleure gestion de la quantité de biodigestat, si l’on considère les zones 
vulnérables pour lesquelles la limite d’épandage est fixée à 140 unité d’azote/ha 
au lieu de 170 unité d’azote/ha. 
A plus long terme, l’agriculteur profite également de toutes les retombées du 
projet, en terme notamment d’image qui se trouve améliorée. 
 
Le programme de subventions qui existe au Luxembourg et dont a bénéficié 
Rédange ne constitue pas le seul facteur de réussite du projet. L’implication des 
agriculteurs et le souci de servir au mieux les avantages de la coopérative tout en 
répondant aux besoins de la commune sont autant de facteurs de réussite. Ce 
concept d’agriculture intégrée, garantissant le rôle multifonctionnel du monde rural, 
est indispensable pour améliorer la viabilité économique de l’agriculture 
luxembourgeoise. 
 
Pour l’avenir…  
Il est prévu une augmentation du volume de digestion de 6 000 m3 à 9 800 m3. 
Afin de réaliser cette augmentation, il s’agira de trouver de nouvelles matières 
disponibles. Or, le gisement de déchets organiques provenant d’industries 
agroalimentaires au Luxembourg est peu important ou déjà exploité. Il faudra aussi 
se tourner vers le marché de Belgique ou de Hollande, ce qui suppose des coûts 
de transport fortement augmentés. 
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Fiche technique  
 
Mise en service  : 2003 
Ressources  : 3 500 UGB, 27 700 m3/an de lisier et 14 300 tonnes/an de fumier 

   70 ha de cultures énergétiques 
   Déchets organiques : 4 000 tonnes/an 

Dimensionnement  : Trois préfosses  
Trois digesteurs de 1 000 m3 et 3 post-digesteurs de 1 000 m3 également 
Deux cuves de stockage de 1 600 m3 

Puissance  : module de cogénération de 700 kWe 
      Chaudière de 1 400 kW 
Production d’énergie  : en moyenne 7 000 m3/jour 
Energie électrique produite : 4.308.000 kWh/an 
Energie calorifique totale : 6.300.000 kWh/an dont 40% auto-consommée 

par le processus 
Energie calorifique utilisable : 3.780.000 kWh/an vie un réseau de chaleur 

de 750 mètres vers la piscine et le centre sportif  
Stockage du digestat  : 15 cuves décentralisées sur 13 sites pour un total 

de 33 000 m3 
Investissement  : 5,1 millions € (unité de méthanisation et réseau de chaleur) 
Subventions : 57% Ministère de l’Agriculture 
4 000 € des membres 
Financement par les banques 
Revenu  : Prix de vente de l’électricité : 0,1023 €/kWh 

Prix de vente de la chaleur : 0,03€/kWh 

  

Chaudière de 1400 kW Moteur à gaz 

 

Module de cogénération 
de 700 kWe 

 



 19

�	
	��������	�
������	���+	�'�
�(�����������
 

Cette installation est typique des installations de production d’électricité à partir 
de cultures énergétiques dont l’Allemagne a connu un développement soutenu 
en 2005 (plus de 1000 installations de puissance moyenne 300 kWe). 
 
L’exploitation possède 105 vaches laitières et au 
total 160 UGB. 
Le méthaniseur est situé à l’écart du corps de 
ferme. 
L’unité fonctionne à partir de cultures 
énergétiques. 140 ha de maïs et 80 ha de 
céréales immatures sont cultivés à cette fin.  
La puissance électrique de l’installation est de 
500 kW. 
Une préfosse de 300 m3 permet le stockage du 
digestat. 
Deux digesteurs de 350 m3 chacun permettent 
au substrat pompé du digesteur de s’acheminer 
vers le post-digesteur. 
 

L’installation a été conçue clé en main. 
Les digesteurs ‘‘clés en main’’ sont souvent 
fabriqués en acier contrairement aux 
digesteurs auto construits qui seront souvent 
en béton. La méthanisation est réalisée en 
condition mésophile (38°C). 
L’unité est entièrement automatisée et gérée 
par une interface de visualisation. 
Cependant, il faut compter 3 à 4 heures de 
temps de gestion moyen quotidien. 

  
Le coût global de l’installation s’élève à 1,5 millions d’euros, dont 500 000 € pour 
le module de cogénération et 500 000 € pour les cuves. 
 
Afin de rentabiliser leurs installations et de 
produire plus de biogaz, les agriculteurs 
allemands pratiquent presque tous la 
codigestion, comme c’est le cas de 
l’installation visitée. Des déchets organiques 
autres que ceux produits sur l’exploitation 
agricole sont alors ajoutés aux déjections 
liquides. Depuis ces trois dernières années, 
l’ajout de cultures énergétiques, 
principalement du maïs ensilage, vient 
compléter l’apport de matières. La 
généralisation des plantes énergétiques lors 
du processus de méthanisation a entraîné 
depuis peu un phénomène de spéculation sur 
les terres agricoles en Allemagne.  

 

Digesteur et post-digesteur 

Sorgho utilisé comme plante 
énergétique dans le méthaniseur 
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En Allemagne, environ 3000 installations de méthanisation agricole ont été 
construites durant ces quinze dernières années. Encouragés par des 
subventions à l’investissement de l’ordre de 30% et d’un tarif de rachat de 
l’électricité produite à partir de biogaz de 10 c€ jusqu’en août 2004, les 
agriculteurs allemands ont trouvé un moyen intéressant de diversifier leurs 
revenus. 
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Développement des unités de méthanisation agricoles 

Source : Fachverband Biogas 
 
D’une façon générale, on peut constater l’augmentation constante de la taille 
des installations de digestion, exprimée en puissance moyenne installée par 
an. Cette évolution est directement corrélée au développement de la 
codigestion. 
 

50
75

190

330 350

0

50

100

150

200

250

300

350

400

����	��	


��
��

�����


����	

	


��
��

�����


����

����	

	


��
��

����


����

����	

	


��
��

�����


����

����	

	


��
��

�����


����

���
���

���
	��

���
��	

���
���

���
	��

	��

 
Evolution de la puissance électrique installée sur les installations de 

biométhanisation en Allemagne 
Sources : FNR et Fachverband Biogas. 
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En Allemagne, la filière est véritablement passée du stade expérimental au 
stade industriel, résultat d’une politique volontariste de soutien au 
développement des énergies renouvelables. 

 
Un engagement politique fort 
En octobre 2000, le gouvernement allemand adopte le Programme pour la 
protection du climat, dont l’objectif est de diminuer les émissions de CO2 de 
21% par rapport à 1990.  
Ce programme fédéral pour la protection du climat comporte plusieurs volets : 
· la taxe écologique sur les carburants 
· le programme de promotion des énergies renouvelables 
· la loi sur les marchés des énergies renouvelables 
 
EEG- Erneuerbare Energien Gesetz  
EEG, révision 2004 
Prix de vente de l’électricité produite par méthanisation selon la version révisée 
de l’EEG-2004 

 
Prix de vente en cts d’€/kWe selon la puissance installée  
Jusqu’à 150 kW Jusqu’à 500 kW Jusqu’à 5 MW 

Nouvelles 
installations 

11,5 9,9 8,9 

Bonus cultures 
énergétiques 

6 6 4 

Bonus cogénération 2 2 2 
Bonus nouvelles 
technologies 

2 2 2 

 
Les prix de vente de l’électricité produite par biométhanisation sont soumis à 
des conditions spécifiques selon la nouvelle version de la loi EEG. Nous 
mentionnerons entre autre : 
· le nouveau tarif de base pour la vente est uniquement valable pour les 

installations nouvelles mises en service le 1er janvier 2004 ; 
· les prix des bonus sont quant à eux valables pour les anciennes 

installations ; 
· la période de rémunération garantie est de 20 ans (à partir de la première 

vente), ce qui assure un complément de revenu stable pour les exploitants ; 
· le bonus technologie innovante n’est accordé que si les installations 

fonctionnent en cogénération. 
 

Aides en dehors du prix d’électricité garanti 
Une majoration de la puissance de certains sites à volume constant de 
méthaniseur a été obtenue en faisant digérer des cultures énergétiques, 
majoration encouragée de facto par la politique de jachère communautaire. 
Ainsi, en Allemagne, l’utilisation de cultures pour la méthanisation permet de 
bénéficier d’une prime de 60 c€/kWh en plus d’un tarif de base d’achat de 
l’électricité. 
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Historique du projet 
En 1999, l’exploitation Lenges, située à Recht dans la province de Liège, 
investit dans une unité de production et de valorisation de biogaz par 
cogénération. Cette installation est alimentée en partie par les effluents 
d’élevage générés sur l’exploitation. La chaleur produite est destinée au 
chauffage des 42 000 m² de la porcherie, et l’électricité est commercialisée sur 
le réseau. 
A la base de ce projet, l’entreprise décide, par 
souci de diversification, d’investir dans une 
porcherie de 1600 porcs à l’engraissement, qui 
sont venus s’ajouter aux 100 vaches laitières 
présentes sur l’exploitation, pour arriver à un 
total d’environ 250 UGB. Dès la conception de 
la porcherie, une valorisation énergétique des 
effluents d’élevage est envisagée, de façon à 
préserver l’environnement et à réduire la 
facture énergétique de l’exploitation. 
 
Description de l’installation 
L’installation de cette exploitation est une unité de cogénération à partir de 
biogaz. La production combinée de chaleur et d’électricité avec les effluents 
d’élevage s’effectue en plusieurs étapes. Les effluents sont d’abord envoyés 
dans un digesteur où ils sont transformés en biogaz. Ce gaz sert ensuite de 
combustible au moteur. Au tout début, la production électrique était de 5 kW et 
la production thermique de 90 kW. Plusieurs changements ont eu lieu : 
· ajout d’un moteur de 100 kW ; 
· construction d’une pièce supplémentaire pour y mettre le moteur ; 
· achat d’un transformateur de 250 kW ; 
· installation d’une ligne supplémentaire vers le réseau ; 
· achat d’une bâche de caoutchouc pour recouvrir la citerne de stockage ; 
· ajout d’une chaudière dans la salle de traite. 
 
L’installation valorise non seulement les effluents produits sur l’exploitation, 
mais également des cosubstrats qui sont des déchets verts (tontes de 
pelouse), des déchets de légumes, de pâtisserie et de chocolaterie, ainsi que 
des cultures énergétiques. 
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Les résultats 
L’unité de méthanisation garantit à l’exploitation une valorisation de ses lisiers 
quelle que soit l’évolution de la conjoncture. 
 
Montage financier 
L’investissement dans l’installation s’élève à 166 000€ comprenant les 
digesteurs (106 000€) et le module de cogénération (60 000€). 
L’exploitation a bénéficié d’une subvention de la région wallonne de 15% du 
montant de l’investissement. 
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La Belgique est composée de trois régions principales: la Flandre, la Wallonie et 
Bruxelles, la capitale. La superficie du pays est de 30.270 km² et la SAU 
représente 45% de la surface totale de la Belgique. 
En 2004, la production de biogaz en Belgique était de 73,8 ktep, ce qui 
représente seulement une infime contribution à la consommation d’énergie 
primaire. 
 

Consommation d’énergie primaire et part de la production de biogaz 
en Belgique (2004) 

Consommation 
d’énergie 
primaire 

Source d’énergie 
renouvelable (ktep) 

Production de biogaz à partir de différents 
substrats (ktep) 

ktep ktep % Biogaz 
agricole 

Boues 
de STEP 

Autres 
substrats 

total 

57.207 687 1,2% 56,3 9,7 7,8 73,8 
Sources: SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie- Belgique 2006 

EurObserv’ER: biogas barometer 2006 
 
Comme l’illustre le tableau ci-dessus, la majeure partie du biogaz en Belgique 
provient de l’agriculture et plus particulièrement de la digestion anaérobie des 
matières organiques. 
La codigestion centralisée, comme à Rédange au Luxembourg, permettant de 
traiter conjointement des effluents agricoles et d’autres substrats externes, n’en 
est encore qu’à ses débuts mais plusieurs projets sont prévus pour les 
prochaines années. 
 
En comparaison avec l’Allemagne ou l’Autriche, la digestion anaérobie des 
déchets agricoles, résidus de récolte ou plantes énergétiques n’est pas très 
développée en Belgique. A l’heure actuelle, on ne compte que quelques unités à 
l’échelle de l’exploitation agricole. 
 
Toutefois, de nouvelles réglementions relatives à la gestion des déchets 
organiques tendent à impulser un nouveau souffle pour les projets de 
biométhanisation dans le secteur agricole : 

- Directive 99/31/EC sur les sources d’énergies renouvelables ayant pour 
objectif d’accroître la part des énergies renouvelables dans la production 
énergétique ; 

- La politique agricole commune promouvant l’utilisation de la biomasse pour 
un développement durable des territoires et tendant à créer de nouveaux 
marchés comme la production de cultures énergétiques. 

 
Installations de méthanisation existantes en Flandre et Wallonie 

 Flandre Wallonie 
Nombre d’installations à la ferme 3 4 
Capacité de production électrique (kWh el) 820 240 
Prix de rachat de l’électricité (c€/kWh) 11-14 9-16 

Source: Biogas-E, vzw (2006) et Au Pays de l’Attert, asbl (2006) 
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Situation en Flandre 
On compte actuellement une vingtaine d’installations en région Flandre, traitant 
différents types de substrats. Ce nombre devrait très certainement augmenter 
dans les prochaines années du fait des nombreux projets de traitement de 
déchets verts, de la fraction fermentescible des ordures ménagères mais 
également associant des coopératives agricoles. 
Tout comme en région wallonne, l’intérêt porté à la méthanisation est croissant et 
cela est encore plus visible dans le nord du pays où l’élevage intensif et la 
quantité considérable d’effluents constituent une réelle problématique et un réel 
enjeu.  
 
Situation en Wallonie 
La région wallonne compte quant à elle une quinzaine d’installations. 
 

Installations de méthanisation en région wallonne (2006) 

 
 
L’obtention de certificats verts en Wallonie 
Dans sa stratégie de lutte contre l’effet de serre, la région Wallonne a choisi 
d’accorder une place importante à l’électricité produite à partir de sources 
renouvelables, c’est l’électricité verte. 
En région wallonne, l’électricité verte est définie comme de l’électricité produite à 
partir d’énergie renouvelable ou de cogénération de qualité dont la filière de 
production permet un taux minimum de 10% d’économie de CO2 par rapport aux 
émissions d’une production d’électricité dans des installations de référence. 
 
Chaque producteur d’électricité verte dont l’installation est certifiée reçoit des 
certificats verts proportionnellement à sa production d’électricité et au taux 
d’économie de CO2. Actuellement, un certificat vert correspond à 456 kg de CO2 
évité. 
Le producteur d’électricité dispose ainsi de deux sources de revenus : 
- l’électricité qu’il produit ; 
- et les certificats verts qu’il peut vendre (chaque certificat est négociable 
pendant 5 ans après sa date d’émission). 
 
Depuis septembre 2003, la région wallonne compte plus de 8O sites de production 
d’électricité verte. 
 

Type d’installation Nombre Type de substrats 

Installations à la ferme 4 
Effluents 

Cultures énergétiques 
Déchets d’industries locales 

Installations de traitement 
des déchets municipaux 2 (4 en projet) 

Déchets verts 
Déchets organiques (privés 

et industrie) 

Installations industrielles 8 

Industrie sucrière 
Industrie de transformation 

alimentaire 
Industrie agroalimentaire  
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Sources : 
· TRAME, Dossier de presse, Le biogaz, un atout pour l’agriculture, un atout 

pour le territoire, avril 2006 
· AILE, TRAME, SOLAGRO, La méthanisation à la ferme, brochure 16 pages, 

juillet 2006 
· EDEN, fiche biogaz du GAEC Oudet 
· LEE, Fiche « La biométhanisation, coopérative « Biogas un der Atert » » 
· Site Internet Portail de l’énergie en Région wallonne http://energie.wallonnie.be  
· Site Internet www.campagnesetenvironnement.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 

Rhônalpénergie-Environnement 

10, rue des Archers 

69002 LYON 

raee@raee.org 

Tél. 04 78 37 29 14 

Contact : Valérie BORRONI 

 

 
 

 

 


